
 

 

 

 

DANS QUEL CONTEXTE ÉMERGE LE CONCEPT «LES GRANDES RENCONTRES DU CESEC» 

? 

Le CESEC, Institution qui se veut être une chambre d’informations crédibles, mais aussi une Assemblée 

consultative incontournable et indispensable par la force et la pertinence de ses propositions au service 

de l’exécutif et des Chambres parlementaires, s’est doté d’un cadre intra-institutionnel efficace à savoir 

« LES GRANDES RENCONTRES DU CESEC », afin de s’adapter au mieux à la société ivoirienne et 

de réaliser de manière efficiente ses missions et attributions que lui confère la Constitution.  

QUE RENFERME LE CONCEPT « LES GRANDES RENCONTRES DU CESEC » ?  

« LES GRANDES RENCONTRES DU CESEC », est une tribune d’échanges et de partage d’expérience 

qui traite des thématiques sociétales d’intérêt national à l’effet de contribuer aux travaux de réflexion 

des Conseillers économiques, sociaux, environnementaux et culturels, travaux dont la finalité est la 

production d’Études et d’Avis destinés au Gouvernement ainsi qu’aux deux (2) chambres parlementaires 

que sont le Sénat et l’Assemblée Nationale. Cette tribune accueille, des personnes ressources reconnues 

pour leur expertise sur des thématiques d’intérêts identifiées par les membres de l’Institution. 

QUELS SONT LES OBJECTIFS STRATÉGIQUES DE « LES GRANDES RENCONTRES DU 

CESEC » 

 « LES GRANDES RENCONTRES DU CESEC », tribune vise trois principaux objectifs stratégiques : 

1. Le renforcement des capacités des membres du CESEC sur les sujets sociétaux abordés au 

cours de ces échanges à l’effet de faire de l’Institution, un acteur majeur aussi bien par sa 

contribution dans la formulation des politiques publiques que pour leurs phases 

d’opérationnalisation ; 

2. L’enrichissement des travaux de réflexion des organes statutaires de l’Institution lors de 

l’élaboration des Rapports et Avis à destination du gouvernement et du parlement à travers la 

disposition des bases de données utiles et pertinentes ; 

3. Le repositionnement du CESEC sur la scène nationale et internationale dans un contexte socio-

politique marqué par des interrogations quant à son utilité, sa légitimité et son rôle au sein de 

la société ivoirienne. 

 


